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Communiqué de presse

Paris, le 10 décembre 2009

COBLENCE & ASSOCIÉS RENFORCE SON EQUIPE IP/IT

Le cabinet d’avocats Coblence & Associés renforce son département IP/IT avec l'arrivée de Pierre Fargeaud 

Pierre Fargeaud (33 ans), diplômé d'un DEA de droit privé fondamental et d'un DESS de droit du multimédia et des systèmes information, maitrise parfaitement les rouages du droit et des techniques de l'informatique.

Il a débuté sa carrière en 2003 en tant qu'expert informatique au sein du CELOG et a, au même moment, participé à la défense des auteurs et de leurs œuvres dans l'environnement numérique de par son activité d'agent assermenté au sein de l'APP (Agence pour la protection des programmes).

Désireux de s'orienter vers la profession d'avocat, il a intégré l'école du Barreau, prêté serment en novembre dernier et a rejoint le cabinet Coblence & associés, où il a effectué son pré-stage. Cette arrivée apporte à l'équipe IP / IT menée par Jean-Marc Coblence et Jean-Philippe Sala-Martin une expertise supplémentaire et particulière dans le domaine des nouvelles technologies.

A propos de Coblence & Associés :

Crée en 1985, Coblence & Associés est aujourd’hui composé de 19 avocats dont 9 associés.

Depuis plus de 20 ans, le cabinet a développé une large expérience dans la définition et la mise en œuvre de conseils juridiques tout au long de la vie des entreprises dans les domaines suivants : 

· Droit social

· Corporate - procédures collectives

· IP / IT- communication
· Droit pénal des entreprises
· Partage et transmission de patrimoine

· Responsabilités et contrats
Notre cabinet met à profit son expérience dans le domaine de la propriété intellectuelle pour assister ses clients, aux divers stades de conception et d’innovation, en leur proposant les dispositifs de protection les plus appropriés. Nous concevons naturellement des solutions contractuelles sur mesure pour optimiser l’exploitation des créations en France et/ou à l’étranger, notamment dans le secteur des innovations technologiques et de la communication où les investissements intellectuels sont très importants et nécessitent une approche personnalisée.

A côté de ces prestations de conseil, nous intervenons sur le terrain judiciaire, tant en demande qu’en défense, face aux diverses atteintes dont peuvent faire l’objet les actifs incorporels (contrefaçon, concurrence déloyale, parasitisme…).

Nous avons été acteur dans de nombreux contentieux ayant eu à statuer sur les questions de principe abordées par la jurisprudence à l'occasion du développement des nouvelles technologies.
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